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Gouvernement du Québec

Décret 1032-2023, 21 juin 2023
Concernant la soustraction du projet de protection des 
berges du secteur du noyau villageois sur le territoire 
de la municipalité de la paroisse de Sainte-Flavie par 
la Municipalité de la paroisse de Sainte-Flavie de la 
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement

Attendu que la sous-section 4 de la section II du  
chapitre IV du titre I de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement (chapitre Q-2) prévoit une procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement pour la 
réalisation de certains projets de construction, ouvrages, 
activités, exploitations ou travaux exécutés suivant un 
plan ou un programme, dans les cas prévus par règlement  
du gouvernement;

Attendu que le paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 2 de la partie II de l’annexe 1 du Règlement relatif 
à l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement 
de certains projets (chapitre Q-2, r. 23.1) assujettit à la 
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’envi-
ronnement des travaux de dragage, de déblai, de remblai 
ou de redressement, à quelque fin que ce soit, à l’intérieur 
de la limite des inondations de récurrence de 2 ans d’une 
rivière ou d’un lac, sur une distance cumulative égale ou 
supérieure à 500 m ou sur une superficie cumulative égale 
ou supérieure à 5 000 m2, pour une même rivière ou un 
même lac;

Attendu que la Municipalité de la paroisse de Sainte-
Flavie a transmis au ministre de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques un avis de 
projet, le 5 août 2022, et ce, conformément aux disposi-
tions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement, relativement au projet de protection des berges 
du secteur du noyau villageois de la municipalité de la 
paroisse de Sainte-Flavie;

Attendu que la Municipalité de la paroisse de Sainte-
Flavie a transmis au ministre de l’Environnement, de la 
Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et 
des Parcs, le 28 mars 2023, une demande afin de soustraire 
de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement prévue à la soussection 4 de la section II 
du chapitre IV du titre I de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement le projet de protection des berges du secteur 
du noyau villageois sur le territoire de la municipalité de 
la paroisse de Sainte-Flavie;

Attendu que, en vertu de l’article 31.7.1 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement, le gouvernement ou un 
comité de ministres visé à l’article 31.5 de cette loi peut, 

aux conditions qu’il détermine, soustraire en tout ou en 
partie un projet de la procédure d’évaluation et d’examen 
des impacts sur l’environnement, dans le cas où la réali-
sation du projet est requise afin de réparer tout dommage 
causé par un sinistre au sens de la Loi sur la sécurité civile  
(chapitre S-2.3) ou pour prévenir tout dommage que 
pourrait causer un sinistre appréhendé et, en ce cas, le 
gouvernement ou le comité de ministres détermine les 
dispositions des sous-sections 1 et 2 de la section II du 
chapitre IV du titre I de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement qui sont applicables au projet, le cas échéant;

Attendu que le ministère de l’Environnement, de la 
Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et 
des Parcs a produit, le 4 mai 2023, un rapport d’analyse qui 
permet de conclure que le projet de protection des berges 
du secteur du noyau villageois sur le territoire de la muni-
cipalité de la paroisse de Sainte-Flavie par la Municipalité 
de la paroisse de Sainte-Flavie est requis afin de prévenir 
tout dommage que pourrait causer un sinistre appréhendé 
au sens de la Loi sur la sécurité civile;

Attendu qu’il y a lieu de soustraire ce projet de la 
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’envi-
ronnement, à certaines conditions;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs :

Que soit soustrait le projet de protection des berges du 
secteur du noyau villageois sur le territoire de la munici-
palité de la paroisse de Sainte-Flavie par la Municipalité 
de la paroisse de Sainte-Flavie de la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, et ce, 
aux conditions suivantes :

CONDITION 1 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Sous réserve des conditions prévues par le présent 
décret, la soustraction du projet de protection des berges 
du secteur du noyau villageois sur le territoire de la muni-
cipalité de la paroisse de Sainte-Flavie par la Municipalité 
de la paroisse de Sainte-Flavie doit être conforme aux 
modalités et aux mesures prévues dans les documents 
suivants :

— Lettre de M. Dominic Lachance, de la FÉDÉRATION 
QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS LOCALES 
ET REGIONALES (FQM), à Mme Isabelle Nault, du 
ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements, datée du 28 mars 2023, concernant le dépôt 
d’une demande de décret de soustraction pour le projet 
de protection contre la submersion et l’érosion côtière à 
Sainte-Flavie, 21 pages incluant 1 pièce jointe;
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— Lettre de M. Dominic Lachance, de la FÉDÉRATION 
QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS LOCALES ET 
REGIONALES (FQM), à M. Antoine Racine, du minis-
tère de l’Environnement, de la Lutte contre les change-
ments climatiques, de la Faune et des Parcs, datée du 
21 avril 2023, concernant la réponse à la question du 
courriel du 18 avril 2023 relative à la demande de décret 
de soustraction pour le projet de protection contre la 
submersion et l’érosion côtière à Sainte-Flavie, 9 pages 
incluant 5 pièces jointes.

En cas de conflit entre les dispositions des documents 
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes 
prévalent;

CONDITION 2 
CONFORMITÉ DES TRAVAUX AUX PRINCIPES 
ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX

Lors de chaque demande d’autorisation en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2) visant les travaux relatifs au projet sous-
trait par le présent décret, la Municipalité de la paroisse 
de Sainte-Flavie doit faire la démonstration que les prin-
cipes environnementaux et sociaux suivants ont été pris 
en compte dans l’élaboration des travaux qu’elle prévoit 
réaliser :

— Les processus naturels doivent être pris en considé-
ration dans le but de respecter le contexte hydrogéomor-
phologique du secteur;

— Toutes les mesures doivent être prises afin d’assu-
rer la qualité de l’eau, notamment en limitant l’émission 
de matières en suspension dans les milieux humides et 
hydriques;

— Les méthodes d’intervention réduisant les impacts 
sur les milieux humides et hydriques et qui sont sus-
ceptibles de permettre l’implantation de la végétation et 
de conserver le caractère naturel de la rive doivent être 
priorisées;

— La végétalisation des sites après les travaux à l’aide 
d’espèces indigènes et adaptées au milieu doit être maxi-
misée, peu importe les méthodes utilisées;

— Les mesures adéquates associés aux travaux visant 
à éliminer les impacts et les nuisances ou à réduire leur 
intensité doivent être intégrées au projet ;

— Des mécanismes visant à informer les citoyens et 
les organismes concernés et à prendre en compte leurs 
préoccupations doivent être intégrés au projet. À cet 

égard, la Municipalité de la paroisse de Sainte-Flavie doit  
présenter au ministre de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs un résumé des préoccupations citoyennes et la façon 
dont elles ont été prises en compte pour l’élaboration  
des travaux;

— Les impacts actuels et futurs des changements  
climatiques doivent être intégrés à la conception du projet. 
Les composantes du projet susceptibles d’être affectées 
par les changements climatiques ainsi que les consé-
quences potentielles sur celui-ci doivent être identifiées. 
Enfin, des mesures d’adaptations adéquates doivent être 
proposées afin d’assurer la résilience des infrastructures 
aux changements climatiques à venir;

CONDITION 3 
PRISE EN COMPTE DU POTENTIEL 
ARCHÉOLOGIQUE DE L’AIRE VISÉE  
PAR LES TRAVAUX

Considérant que le secteur d’intervention est susceptible 
de présenter un potentiel archéologique, la Municipalité 
de la paroisse de Sainte-Flavie doit, préalablement à la 
réalisation de travaux qui seraient susceptibles de causer 
le remaniement des sols ou des sédiments en place :

— Réaliser une étude du potentiel archéologique par un 
archéologue professionnel qui couvrira l’entièreté de l’aire 
visée par les travaux susceptibles de causer le remanie-
ment des sols ou des sédiments en place et présentera des 
conclusions et recommandations quant à la protection du 
patrimoine archéologique;

— Si cette étude confirme le potentiel archéologique, 
réaliser un inventaire archéologique par un archéologue 
professionnel et prenant la forme de sondages couvrant 
l’ensemble de la zone identifiée présentant un potentiel;

— Advenant la présence de vestiges, élaborer un pro-
gramme de réalisation des travaux adapté aux vestiges mis 
au jour à la satisfaction des autorités gouvernementales 
concernées.

La Municipalité de la paroisse de Sainte-Flavie doit 
déposer, dans le cadre de sa demande visant l’obtention 
d’une autorisation en vertu de l’article 22 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement pour des travaux susceptibles 
de causer le remaniement des sols ou des sédiments en 
place, l’étude de potentiel archéologique, les résultats 
d’inventaires archéologiques et le programme de réali-
sation des travaux adapté aux vestiges mis au jour, le cas 
échéant;
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Que les dispositions des articles 22 à 28 et 30 à 31.0.4 
de la soussection 1 de la section II du chapitre IV du titre I 
de la Loi sur la qualité de l’environnement soient appli-
cables à ce projet, sans restreindre l’application possible 
de l’article 31.0.12 de cette section;

Que le présent décret ne s’applique qu’aux travaux 
visés et réalisés d’ici le 31 décembre 2024 inclusivement, 
à l’exception des travaux de remise en état qui pourront se 
poursuivre au-delà de cette échéance et qui devront être 
exécutés au plus tard le 30 septembre 2025.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

80141

Gouvernement du Québec

Décret 1033-2023, 21 juin 2023
Concernant la délivrance d’une autorisation à la 
Société des Traversiers du Québec pour le programme 
décennal de dragage d’entretien au quai de Rivière-du-
Loup sur le territoire de la ville de Rivière-du-Loup

Attendu que la sous-section 4 de la section II du  
chapitre IV du titre I de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement (chapitre Q-2) prévoit une procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement pour la 
réalisation de certains projets de construction, ouvrages, 
activités, exploitations ou travaux exécutés suivant un plan 
ou un programme, dans les cas prévus par règlement du 
gouvernement;

Attendu que le paragraphe 1° du premier alinéa et 
le paragraphe 1° du troisième alinéa de l’article 2 de la 
partie II de l’annexe 1 du Règlement relatif à l’évaluation 
et l’examen des impacts sur l’environnement de certains 
projets (chapitre Q-2, r. 23.1 ) assujettissent à la procé-
dure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environ-
nement des travaux de dragage d’entretien à des fins de 
navigation réalisés dans le fleuve, l’estuaire ou le golfe 
du Saint-Laurent, ainsi que dans la Baie des Chaleurs, 
sur une superficie cumulative de plus de 25 000 m2, sans 
égard à la distance touchée, à l’intérieur de la limite des 
inondations de récurrence de 2 ans;

Attendu que la Société des Traversiers du Québec a 
transmis au ministre de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques un avis de projet, le 
18 mars 2021, et une étude d’impact sur l’environnement, 
le 25 octobre 2021, et ce, conformément aux disposi-
tions des articles 31.2 et 31.3 de la Loi sur la qualité de 

l’environnement, relativement au programme décennal 
de dragage d’entretien au quai de Rivière-du-Loup sur le 
territoire de la ville de Rivière-du-Loup;

Attendu que le ministère de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques a effectué 
l’analyse de l’étude d’impact visant à établir si celle-ci 
répondait à la directive du ministre et que cette analyse 
a nécessité la consultation d’autres ministères ainsi que 
la demande d’informations complémentaires auprès de la 
Société des Traversiers du Québec;

Attendu que cette étude d’impact a été rendue 
publique par le ministre de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques, le 4 novembre 2021, 
tel que prévu à l’article 31.3.2 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement;

Attendu que, durant la période d’information 
publique prévue à la procédure d’évaluation et d’examen 
des impacts sur l’environnement, soit du 30 mars 2022 
au 29 avril 2022, des demandes d’audience publique ont 
été adressées au ministre de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques relativement 
à ce projet;

Attendu que, conformément à l’article 31.3.5 de la  
Loi sur la qualité de l’environnement, le ministre de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques a confié au Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement un mandat d’audience publique, qui a 
commencé le 13 juin 2022, et que ce dernier a déposé son 
rapport le 13 octobre 2022;

Attendu que le ministère de l’Environnement, de la 
Lutte contre les changements climatiques, de la Faune 
et des Parcs a produit, le 28 février 2023, un rapport 
d’analyse environnementale qui permet de conclure que 
le projet est acceptable sur le plan environnemental, à 
certaines conditions;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 31.5 de la Loi sur la qualité de l’environnement, le 
ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les chan-
gements climatiques, de la Faune et des Parcs transmet 
sa recommandation au gouvernement après l’analyse du 
projet, à la fin de l’évaluation environnementale;

Attendu que, en vertu du troisième alinéa de cet 
article, le gouvernement peut délivrer une autorisation 
pour la réalisation du projet, avec ou sans modification et 
aux conditions, restrictions ou interdictions qu’il déter-
mine, ou refuser de délivrer l’autorisation;
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